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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

En prévision de la votation sur la naturalisation facilitée des étrangers de la troisième
génération qui aura lieu le 13 février 2017, la question de la centralisation des
compétences entre cantons et Confédération s'est invitée dans le débat. En effet,
jusqu'à présent, la naturalisation des étrangers était un domaine de compétence
majoritairement réservé aux cantons – à l'exception des cas de naturalisation par
filiation, par mariage et par adoption qui est du domaine de compétence de la
Confédération. Avec cette nouvelle loi, qui ne concerne que les étrangers ayant – entre
autres conditions – moins de 26 ans et installés en Suisse depuis trois générations, la
Confédération s'octroierait cette part là des naturalisations, impliquant de facto une
normalisation des pratiques au niveau cantonal. Parmi les critiques de cette
centralisation des tâches, le député grison Stefan Engler (pdc, GR) estime qu'il revient
aux cantons et aux communes de déterminer si une personne est assez intégrée ou non
pour obtenir le passeport rouge à croix blanche. De plus, il fait remarquer que la
plupart des cantons possèdent déjà des processus simplifiés pour cette catégorie-là de
la population. Dans le camp des défenseurs de la nouvelle loi, le fait que de grosses
différences existent entre les cantons – à l'image du canton de Lucerne, qui ne dispose
d'aucune procédure simplifiée – marque une inégalité de traitement qui ne devrait plus
avoir lieu d'être, d'où cette volonté de normaliser les pratiques en transférant cette
compétence à l'échelon fédéral. La position des "fédéralistes" est toutefois minoritaire,
comme le montre l'acceptation de la loi soumise à la votation populaire par la chambre
des cantons. 1
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1) BaZ, 23.11.16; SGT, 23.12.16; BaZ, 11.1.17
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